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Suisse
Après le pic des flux d’immigration enregistrés avant la
récession économique, les statistiques nationales ont
enregistré une baisse des entrées, qui passent de
157 000 en 2008 à  132 000 en 2009.  Le  recul  es t
particulièrement marqué pour les ressortissants des pays
de l’UE15 qui n’en continuent pas moins de représenter la
grande majorité (62 %) des f lux migratoires.  Ce
phénomène s’explique principalement par un net recul
de l’immigration des Allemands (34 000 entrées contre
46 000) qui constituaient ces dernières années le principal
groupe avec près de 30 % des nouveaux arrivants.

D’après les premières statistiques correspondant
aux huit premiers mois de l’année 2010, l’immigration
s’est grosso modo maintenue au même niveau qu’en 2009.

En février 2010, le Conseil fédéral a approuvé un
certain nombre de mesures visant à limiter les risques
d’abus concernant la liberté de circulation dont
bénéficient les ressortissants des pays de l’UE/EEE. Ces
mesures incluent un renforcement du contrôle de l’accès
à l’aide sociale des ressortissants de ces pays grâce à une
amélioration de l’échange de données entre les autorités
compétentes. De la même façon, l’application des
conditions régissant l’admission de longue durée sera
rendue plus rigoureuse, s’agissant notamment de la
qualité du logement et de la durée du contrat de travail.
De surcroît, les contrôles visant à lutter contre le dumping
salarial, le dumping social et ce qu’il est convenu
d’appeler le « pseudo travail indépendant », ont été
renforcés. A la lumière de ces mesures et du déclin des
flux d’immigration, le gouvernement a décidé, en
mai 2010, de ne pas invoquer la clause de sauvegarde qui
lui permettrait de restreindre l ’ immigration en
provenance de l’UE/EEE.

En 2009, le nombre de demandeurs d’asile est resté à
peu près le même qu’en 2008. Une forte augmentation
des requérants nigérians, qui constituent désormais le
principal groupe d’origine, a compensé la baisse
significative du nombre de demandeurs d’asile d’Érythrée
et de Somalie. D’après les premières données de 2010, le
nombre de demandes a légèrement diminué. Le Nigeria,
l’Érythrée et la Somalie demeurent les principaux pays
d’origine. Vient ensuite la Serbie dont les effectifs de
demandeurs  d ’as i le  ont  augmenté de  manière
significative.

Des accords de réadmission ont été signés
en 2010 avec le Kosovo, le Kazakhstan, la Moldavie et le
Bénin. En novembre 2010, le Nigeria et la Suisse ont
conclu leurs négociations portant sur un partenariat en

matière migratoire qui contient, entre autres, des
dispositions sur l’aide au retour et la réadmission.

Une initiative populaire sur l’expulsion des criminels
étrangers a été adoptée en novembre 2010 par une
majorité de la population et des cantons. Le texte stipule
que les ressortissants étrangers ayant commis un des
crimes ou délits énumérés dans l’initiative perdront leur
droit au séjour et devront retourner dans leur pays
d’origine. Il reste à convertir cette initiative en texte de loi. 

Une révision de la loi relative à l’asile est en
préparation. Il s’agit d’accélérer la procédure et d’en
améliorer l’efficience. Une attention particulière est
accordée à la prévention des abus. En outre, si la loi est
adoptée, le Conseil fédéral sera habilité à définir les pays
vers lesquels l’expulsion sera considérée d’une manière
générale comme acceptable. Il est également prévu de
mettre en place une politique de dispersion des
personnes admises à titre temporaire. Enfin, la loi
envisage l’abolition de la possibilité existant actuellement
de demander l’asile dans les ambassades de Suisse à
l’étranger.

La Suisse accueille une forte proportion d’étudiants
internationaux dans ses universités. L’accès au marché du
travail des étrangers diplômés des universités suisses a
été facilité à compter du 1er janvier 2011. Depuis cette
date, ces diplômés peuvent obtenir un permis de travail si
on leur offre un emploi  à  caractère hautement
scientifique ou économique. De surcroît, les étudiants
internationaux diplômés des universités suisses sont
autorisés à rester dans le pays jusqu’à six mois après la
fin de leurs études pour y rechercher un emploi.

Une révision complète de la loi relative à la
nationalité est en préparation. La nouvelle loi ainsi prévue
vise à harmoniser les critères des cantons et des autorités
locales en ce qui concerne le séjour, et contient un certain
nombre de réformes des procédures visant à augmenter
la transparence et à faciliter le déroulement du processus
administratif. En outre, il est prévu de ramener à huit ans
le critère de durée de résidence qui est actuellement de
12 ans (durée la plus longue de tous les pays de l’OCDE).

La Suisse a accepté d’accueillir en 2011 le quatrième
Forum mondial sur la migration et le développement.

Pour en savoir plus : 

www.bfm.admin.ch/bfm/en/home.html
www.bfs.admin.ch/bfs/portal/en/index/themen/01/07.html

www.oecd.org/migrations/pmi

http://www.bfm.admin.ch/bfm/en/home.html
http://www.bfs.admin.ch/bfs/portal/en/index/themen/01/07.html
www.oecd.org/migrations/pmi
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Tendances récentes des flux et des effectifs de migrants
SUISSE

Flux migratoires d'étrangers
2000 2005 2008 2009

Moyenne Milliers

Définition nationale 2000-04 2005-09 2009

Pour 1 000 habitants

Entrées 12.2 12.7 20.6 17.1 13.2 16.5 132.4

Sorties 7.8 6.7 7.1 7.1 6.9 7.1 55.2

Entrées d'étrangers par catégorie (long terme) Milliers Distribution (%)

10 principales nationalités
en % des entrées d'étrangers

Statistiques de permis de résidence 
(données standardisées) 

2008 2009 2008 2009

Travail 3.2 2.7 2.3 2.4

Famille (y compris la famille accompagnante) 18.9 18.4 13.6 16.0

Humanitaire 6.3 5.4 4.6 4.7

Libre circulation 108.6 86.0 78.1 74.9

Autres 2.1 2.3 1.5 2.0

Total 139.1 114.8 100.0 100.0

Migrations temporaires 2005 2008 2009
Moyenne

2005-09

Milliers

Étudiants 8.6 11.0 11.1 10.1

Stagiaires 0.3 0.1 0.1 0.1

Vacanciers actifs . . . . . . . .

Travailleurs saisonniers . . . . . . . .

Personnel transféré au sein de leur entreprise . . . . . . . .

Autres travailleurs temporaires 101.6 91.6 86.5 99.0

Entrées de demandeurs d'asile 2000 2005 2008 2009
Moyenne Niveau

2000-04 2005-09 2009

Pour 1 000 habitants 2.5 1.4 2.2 2.1 2.7 1.7 16 005

Composantes de la croissance de la population 2000 2005 2008 2009
Moyenne Milliers

2000-04 2005-09 2009

Pour 1 000 habitants

Total 5.5 5.9 14.2 10.5 7.0 9.7 81

Accroissement naturel 2.2 1.6 2.0 2.0 1.6 1.8 16

Solde migratoire 2.8 4.8 12.8 8.5 5.3 8.3 66

Effectifs de migrants 2000 2005 2008 2009
Moyenne Milliers

2000-04 2005-09 2009

En % de la population totale

Personnes nées à l'étranger 21.9 23.8 25.8 26.3 22.7 25.0 2 038

Population étrangère 19.3 20.3 21.4 21.7 19.8 20.9 1 680

Naturalisations 2000 2005 2008 2009
Moyenne Niveau

2000-04 2005-09 2009

En % de la population étrangère 2.1 2.5 2.7 2.6 2.3 2.7 43 440

Résultats sur le marché du travail 2000 2005 2008 2009
Moyenne

2000-04 2005-09

Emploi / population (%)

Hommes nés dans le pays de résidence . . 85.1 86.1 84.7 . . 85.6

Hommes nés à l'étranger . . 80.5 83.6 84.1 . . 82.6

Femmes nées dans le pays de résidence . . 73.1 75.8 76.1 . . 74.6

Femmes nées à l'étranger . . 63.0 67.5 67.8 . . 65.3

Taux de chômage (% de la population active)

Hommes nés dans le pays de résidence . . 2.7 2.1 2.9 . . 2.4

Hommes nés à l'étranger . . 7.8 5.0 6.2 . . 6.3

Femmes nées dans le pays de résidence . . 3.7 2.7 3.4 . . 3.2

Femmes nées à l'étranger . . 9.7 7.7 7.8 . . 8.6

Indicateurs macroéconomiques 2000 2005 2008 2009
Moyenne Niveau

2000-04 2005-09 2009

Croissance annuelle en %

PIB réel 3.6 2.6 1.9 –1.9 1.5 2.0

PIB/habitant (niveau en USD) 3.0 2.0 0.7 –3.0 0.7 1.1 33 473

Emploi (niveau en milliers) 0.9 0.7 1.8 0.6 0.5 1.5 4 315

Pourcentage de la population active

Chômage 2.6 4.4 3.5 4.4 3.4 4.0

Les notes et les sources figurent à la fin du chapitre. 1 2 http://dx.doi.org/10.1787/888932447652
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